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PRESENTATION DU CINQUIEME RAPPORT DU SENEGAL SUR LE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES










DECLARATION LIMINAIRE DU CHEF DE DELEGATION



Genève, le 14 octobre 2019
Palais Wilson, Genève


· Monsieur le Président du Comité sur les droits civils et politiques ; 
· Mesdames, Messieurs, Distingués Membres du Comité ; 
· Chers Délégués et Experts ;
· Mesdames, Messieurs ;
C’est un réel plaisir de répondre à l’invitation que le Comité a bien voulu adressée au Gouvernement du Sénégal au sujet de la présentation, lors de cette 66e 127ème session, de notre cinquième rapport périodique sur les droits civils et politiques.
En amont, je voudrais vous dire toute l’importance que l’Etat du Sénégal attache au mandat de votre Comité et à l’effectivité des droits civils et politiques consacrés dans le Pacte dont votre mécanisme est gardien du suivi de la bonne application.
Je voudrais, également, remercier le Secrétariat du Comité pour les dispositions prises en vue de la bonne préparation de la présente session et de la présentation de notre Rapport.
Ce troisième rapport a été élaboré suivant un processus participatif qui est en droite ligne avec la synergie nationale enclenchée et qui nous a permis d’être à jour dans la soumission des Rapports nationaux dus aux Organes de Traités des Nations Unies.
La tribune qui nous est offerte, aujoud’hui, nous permet d’exposer les développements majeurs intervenus, à la suite des aux pertinentes recommandations contenues dans les observations finales que votre  Comité avait fait parvenir au gouvernement à l’issue de l’Examen de son dernier rapport, en 1997. 
Je voudrais, à ce stade, vous en remercier avant de vous présenter les membres de la délégation que je conduis :
Monsieur le Président, 
Distingués Membres du Comité,
En 1997, le Comité avait demandé aux Autorités sénégalaises de lui fournir des informations complémentaires sur un certain nombre de questions spécifiques, relatives aux dispositions du pacte.

[bookmark: _Toc523070612]En effet, la proclamation du principe de primauté du pacte et de son application directe dans l’ordre interne est reprise par l’article 98 de la Constitution Sénégalaise. Cette disposition confère au pacte une valeur supérieure aux lois nationales ainsi qu’une application directe dans l’ordre juridique interne.
Aussi, la Constitution Sénégalaise assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens, sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion. Elle respecte toutes les croyances
C’est pour donner plein effet à l’article 25 du pacte qu’au Sénégal, la création de partis politiques est libre et ceux-ci sont considérés comme des associations régies par le droit commun.
Le Sénégal est un pays où la culture démocratique s'est installée depuis des décénies longtemps. Cela se vérifie, notamment, au niveau de l'expression du suffrage universel  au moyen d'élections libres et transparentes. 
C'est ainsi que le Sénégal s'est doté d'un Code électoral qui a fait l’objet d’un large consensus. Le recensement des votes est assuré par des commissions composées de représentants des partis politiques et présidées par des les magistrats. Le scrutin est placé sous la surveillance du pouvoir judiciaire et la gestion du contentieux électoral est à la charge du Conseil constitutionnel. 
Le Sénégal a renoué avec le multipartisme intégral depuis 1981. Il est dénombré plus d’une centaine de formations politiques qui sont libres de concourrir aux suffrages.
Sur le plan de la gouvernance territoriale, les mesures prises durant la période d’examen s’inscrivent dans une politique de refondation de la décentralisation, en 2013 appelée « Acte 3 de la décentralisation» . 
Il a permis la communalisation intégrale sur l’étendue du territoire, le renforcement de leur autonomie financière et leur personnalité juridique pour mieux concevoir, programmer et mettre en œuvre leurs actions de développement et l’augmentation des fonds et infrastructures de base des collectivités territoriales.
Cette réforme a l'avantage de répartir, judicieusement, des compétences, jusqu'ici exercées par l'Etat, entre les collectivités territoriales dans la perspective d'une meilleure harmonisation des efforts de de harmonie du développement local. 
Les collectivités territoriales disposent de ressources mises à leur disposition par l’Etat, à travers le Programme national de Développement local et le Programme de Renforcement et d’Equipement des Collectivités locales, en plus des moyens traditionnels que sont le Fonds d’Equipement des collectivités locales et le Fonds de Dotation à la Décentralisation. 





Monsieur le Président,
Distingués Membres du Comité ;

Sur le point relatif à la paix et la stabilité en Casamance, la situation d’insécurité qui a marqué cette région méridionale du Sénégal pendant les décennies 80-90 s’est apaisée grâce aux efforts déployés par le Gouvernement. L’Accord général de Paix du 30 décembre 2004, signé entre le gouvernement du Sénégal et le Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance, a considérablement pacifié la situation même s’il est regrettable de constater, à intervalles irréguliers, des violences commises par des bandes armées isolées et d’identifier des victimes des mines antipersonnelles.
Les rares arrestations opérées en Casamance concernent, outre les combattants du MFDC, d'autres individus identifiés comme apportant, d'une manière quelconque, leur concours à l'action des combattants, soit en les renseignant, soit en leur fournissant des moyens, soit, en les abritant. Ces arrestations et détentions des personnes soupçonnées de faits d’insurrection, de violences ou d’agression font suite à des enquêtes régulières qui ne sont nullement arbitraires.
[bookmark: _Toc523070568]S’agissant des allégations d'extorsion d'aveux par la torture, l’État partie tient à souligner que, cconformément aux articles 6 et 7 du Pacte, les dispositions législatives et réglementaires en vigueur interdisent formellement les sévices et les tribunaux sanctionnent de telles pratiques par l'annulation de toute procédure établie sur cette base, sans préjudice des poursuites judiciaires auxquelles s'exposent ses auteurs. 
Dans son souci de développer  la Casamance, le Gouvernement a initié, entre autres, le Programme d’Appui au Développement de la Casamance qui a permis d’améliorer les conditions de vie des femmes et des hommes par l’augmentation des revenus générés par les opérateurs et le Projet du Pôle de Développement de la Casamance qui s’articule autour du soutien de la production agricole et de la commercialisation des chaînes de valeur, de l’accessibilité rurale ainsi que du Désarmement, Démobilisation  et Réinsertion.
S’agissant du renforcement des droits des femmes, le Sénégal a modifié, le 28 juin 2013, son Code de la nationalité mettant fin au traitement différencié entre homme et femme quant à la transmission de la nationalité sénégalaise par le mariage, la filiation et l’adoption . Sur le plan normatif, plusieurs dispositions de la Constitution de 2016 ont renforcé la jouissance égalitaire des droits de la femme. Il en est ainsi de l’égalité entre les deux sexes, notamment, dans l’accès aux mandats et aux fonctions électives, le droit à l’éducation, de savoir lire et écrire, le droit au travail, à la santé et à un environnement sain. 
Sont aussi consacrés, le droit d’accéder à la possession et à la propriété de la terre, le droit à l’allégement des conditions de vie de la femme en milieu rural, l’interdiction du mariage forcé, le droit de la femme mariée d’avoir son patrimoine propre comme son mari et de gérer personnellement ses biens et l’interdiction de toute discrimination entre l’homme et la femme devant l’emploi, le salaire et l’impôt. 
Les peines applicables à certaines infractions comme le viol, l’excision, l’attentat à la pudeur, l’inceste et le harcèlement sexuel  ont durcies.
Le Code du travail prend en compte les droits de la femme en cas de maternité et le Code de sécurité sociale assure la prise en charge médicale de l’époux et des enfants de la femme salariée.
La loi n° 2008-01 du 8 janvier 2008 portant modification de certaines dispositions du Code des impôts qui supprime l’imposition commune dans le couple et assure à l’épouse une autonomie fiscale complète.
La loi n° 2010-11 du 28 mai 2010 institue la parité absolue Homme-Femme dans toutes les institutions totalement ou partiellement électives et la loi n°2015-15 du 16 juillet 2015 autorisant le Président de la République à ratifier la Convention n°183 de l’OIT sur la protection de la maternité.
La loi n°2016-30 du 08 novembre 2016 portant code minier en son article 109 interdit toute discrimination entre l’homme et la femme devant le salaire.
La loi n°2013-05 portant modification de la loi n° 61-10 du 7 mars 1961 déterminant la nationalité sénégalaise et le décret n° 2006-515/PR du 9 juin 2006 relatif à l’accès des femmes à la gendarmerie.
Le décret n° 2017-313 du 15 février 2017 instituant les cellules genres au niveau des secrétariats généraux des ministères et les décrets n° 2006-1309 et1310 du 23 novembre 2006 permettant respectivement à la femme fonctionnaire et la femme salariée du secteur privé de prendre en charge médicalement son mari et ses enfants.

Le Sénégal vient aussi de disposer de son premier Plan d’Action National pour l’éradication des Violences Basées sur le Genre et la promotion des Droits humains. Ce document multisectoriel pluri acteurs (2017-2021) a a généré comme résultats primaires les plans d’actions régionaux. 

La mise en oeuvre dudit plan a permis l’accroissement de la représentation des femmes députés est passée en 2012 de 33 (soit 24%) à 64 députés (soit 44,6%) sur 150 que compte l’Assemblée nationale. Il y a eu une augmentation de la représentation des femmes au parlement suite au éléctions législatives de 2017, même si en valeur relative le taux a baissé. Ainsi 69 femmes furent élues en 2017 contre 64 en 2012. 
Le Conseil économique, social et environnemental, présidé par une femme, totalise 23 femmes sur les 120 conseillers soit 19,2% de femmes. Son bureau est composé de 6 femmes et 6 hommes.
Suite aux élections locales de juin 2014, le taux de présence des femmes dans les collectivités a triplé, passant de 15,9% en 2009, à 47,2% en 2014, représentant près de 13103 femmes élues locales sur un total de 27760 conseillers locaux.
L’enrôlement dans l’armée sénégalaise d’un nombre important de jeunes filles. Entre septembre 2007 et janvier 2008, 300 jeunes filles de 18 à 23 ans ont intégré l’armée sénégalaise.
L’amélioration de la représentation féminine dans la fonction publique a permis de passer de 15 584 (18,40%) à 16 346 (19,09%) de 2009 à 2010. Les femmes représentaient, en 2010, 17,29% du corps judiciaire et 1,58% des agents du commandement territorial. Le niveau de représentation féminine générale est passé de 11% à 47,2%. 
[bookmark: _Toc523070580]Concernant le Haut Conseil des Collectivités Territoriales, il y a 33% de femmes, soit le tiers (50) de l’effectif global. Quant au Conseil Economique, Social et Environnemental, il est présidé par une femme et son bureau est paritaire avec 6 femmes et 6 hommes. Au sein des Conseils départementaux et municipaux, des avancées ont été notées lors des élections de 2014 avec un bond de 36,2 points.
Mesdames, Messieurs les membres du Comité,
Dans le but de donner une suite aux recommandations contenues dans les dernières observations finales, les autorités sénégalaises ont initié une série d’actions visant à améliorer la prévention de la torture, les conditions de vie des détenus et surtout préparer leur réinsertion sociale. 
Le Gouvernement partage pleinement votre position selon laquelle la répression des auteurs d’actes de torture  est aussi importante que la prise de mesures préventives.
Conformément aux prescriptions de l’article 4 de cette même Constitution, il a adopté la loi n° 96-15 du 28 août  1996 portant insertion au Code pénal d’un article 295-1 qui, s’inspirant de la définition consacrée  à l’article premier de la Convention incrimine la torture. 
Notre mécanisme national de prévention de la torture est opérationnel et plusieurs poursuites judiciaires ont été menées à la suite de l’exploitation des rapports de l’Observateur national des lieux de privation des libertés élaborés sur la base de ses visites périofiques ou inopinées des lieux de détention.
Le Sénégal est le premier Etat qui a ratifié le Statut de Rome portant création de la Cour Pénale Internationale, le 1er février 1999. Il a auparavant activement soutenu cette juridiction en menant une vaste campagne de signatures puis de ratifications auprès des pays africains et versé une contribution volontaire de cinquante (50) millions de FCFA au profit du Fonds des victimes de cette juridiction. 
Le Sénégal a transposé dans son droit interne les crimes contre l’ordre public international et est aussi lié à la CPI par un accord de coopération judiciaire pour faciliter l’exécution de ses mandats de justice.
Sur le plan pratique, des condamnations sont prononcées contre des agents d’application de la loi pour des abus. Des actes de procédures judiciaires ont aussi été annulés pour violation de la défense. Il existe aussi des locaux séparés de garde à vue pour femmes et pour enfants dans les commissariats de police et brigades de gendarmerie.
La sensibilisation et la formation des agents de l’Etat sur la prohibition de la torture sont assurées. Les programmes de formation initiale de l’Ecole nationale de police, l’Ecole nationale de l’Administration pénientiaire et l’Ecole de la Gendarmerie nationale ont intégré un module sur les droits de l’homme. 
L’accès sans entrave à une justice impartiale et indépendante avec des garanties de procédure est une préoccupation constante de l’État du Sénégal. L’article 91 de la Constitution fait du pouvoir judiciaire le gardien des droits et des libertés et le principe de son indépendance est posé par l’article 88 de cette même Constitution. 
Aujourd’hui, la nouvelle loi organique n° 2017-10 du 17 janvier 2017 portant statut de la magistrature a institué dans le cadre de l’évaluation de l’activité professionnelle du magistrat un droit de recours contre une notation faite par le supérieur hiérarchique. Ce droit vient s’ajouter au droit de recours pour chaque magistrat faisant l’objet de sanction disciplinaire. Le nombre de membres élus au sein du Conseil supérieur de la magistrature a augmenté et le Conseil de disciplinaire composé exclusivement de magistrats ne peut prononcer la radiation d’un magistrat qu’avec la majorité des voix de ses membres. 
Les juridictions sénégalaises rendent leurs décisions en toute indépendance et le droit à un recours effectif pour l’examen du fond est sans préjudice du pourvoi en cassation.

L’accès à la justice et au droit est l’un des axes importants définis dans le Plan Sénégal Emergent dont la mise en œuvre est assurée par le ministère de la Justice à travers plusieurs mesures. 
Ces mesures sont notamment l’établissement d’une nouvelle carte judiciaire, le développement de la justice de proximité  par l’éréction d’une Direction nationale mais également la gratuité et l”amélioration de l’accès aux documents sur l’état civil.

Mesdames, Messieurs les membres du Comité
La volonté de l’État de réformer et de moderniser l’institution judiciaire a pris corps avec la définition d’une nouvelle carte judiciaire par l’adoption de la loi n°2014-26 du 03 novembre 2014 fixant l’organisation judiciaire. 
L’un des grands principes qui sous-tend la procédure pénale, est que toute limitation à l’exercice d’une liberté ne peut être ordonnée que par une autorité habilitée par la loi, à savoir le corps des magistrats et celui des officiers de Police judiciaire. Aussi, le Code de procédure pénale a-t-il mis en place à l’origine, des mesures strictes concernant la garde-à-vue ordonnée par l’Officier de police judiciaire, et la détention relevant de la compétence du magistrat. Des sanctions disciplinaires et pénales sont prévues en cas de violation de ces règles.
La population carcérale présente des caractéristiques démographiques spécifiques résultant pour une large part de la diversité des personnes impliquées, hommes, femmes, enfants, nationaux et étrangers, ainsi que de la nature des crimes et des délits commis. Elle est essentiellement composée d’adultes car sur 10045 individus à la date du 31/12/2017, 94,69% sont des hommes, 3,45% de femmes et 3% de mineurs. Parmi les détenus, 4175 (soit 41,6%) sont en détention provisoire dont 92% d’hommes, 5% de femmes et 3% de mineurs.
L’effectif des condamnés, à la date du 31 décembre 2017, s’élève à 5870, soit 58,4%. Cet effectif est constitué de 96,6% d’hommes, 2,7% de femmes et 0,7% de mineurs.
Les statistiques pénitentiaires révèlent qu’à la date du 31 décembre 2017, les étrangers représentent 9,8% de la population carcérale totale au Sénégal dont les 70% sont des condamnés.
Des mesures ont été prises afin de désengorger et de réfectionner les établissements carcéraux dont la plus importante est la construction d’une prison de 1500 places en cours de finition à Sébikotane.
En ce qui concerne l’alimentation des détenus, l’indemnité journalière d’entretien est passée de 600 en 2013 à 1.023 FCFA en 2018, soit une hausse de 423 FCFA en l’espace de six (06) ans.  
Le Code pénal a renforcé, depuis sa dernière modification en 2016, les peines alternatives à l’incarcération assorties de l’accomplissement de travaux d’intérêt général au bénéfice de la société. 
La réinsertion des détenus est une des nouvelles orientations du Gouvernement qui a pris plusieurs mesures dans le domaine de l’éducation, de la formation, de l’apprentissage mais aussi de l’emploi et du travail. Sous ce chapitre, il est à noter:
· l’ouverture de trois (03) nouvelles classes d’alphabétisation dans les établissements pénitentiaires de Dakar et de Thiès en 2017, dans le cadre du programme national d’Education de Base des Jeunes et des Adultes analphabètes;
· la sélection de détenus pour une formation professionnelle dans le cadre du partenariat entre la Direction de l’Administration pénitentiaire et l’Office national de formation professionnelle.

Pour mieux assurer le respect des droits des personnes appartenant à des minorités religieuses, ethniques ou linguistiques, le Sénégal a pris un ensemble de mesures législatives sur la base desquelles toute activité de promotion doit y être fondée.
La Gouvernement fait respecter toutes les croyances en vertu des articles premier et 5 de la Constitution qui consacrent l’incrimination de tout acte de discrimination raciale, ethnique ou religieuse. 

Monsieur le Président, Chers membres du Comité
Pour conclure, je tiens à renouveler l’engagement du Sénégal à poursuivre sa coopération avec le Comité. La délégation sénégalaise reste attentive aux questions que les membres du Comité voudront bien lui adresser dans le cadre de cette session, et qui devront lui permettre d’engager, un dialogue constructif, franc et sincère, avec votre auguste organe.
Je vous remercie de votre attention.
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